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Les pratiques de savoir en droit et 
les raisonnements juridiques



L’initiation
au droit

et
à la pensée 

juridique

Au-delà de l’apprentissage des purs 
savoirs disciplinaires, tout 
enseignement, au niveau secondaire, 
vise à initier les élèves à la nature 
même de chaque discipline.

Sans devenir juristes, économistes, 
historiens ou géographes, les élèves 
sont sensés comprendre et adopter la 
posture de ces professionnels, en 
utilisant leurs outils et leurs méthodes 
de travail.

Tous les plans d’études évoquent ainsi 
l’apprentissage d’une pensée 
disciplinaire :

la pensée juridique, la pensée 
économique, la pensée historique…
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Les pratiques 
de savoir en 

droit 
et les 

raisonnements 
juridiques

L’initiation au droit ne consiste donc 
pas seulement à l’acquisition de 
simples connaissances juridiques.

C’est la pensée juridique qui doit 
être au cœur des apprentissages 
dans l’enseignement du droit.

Cela signifie qu’il s’agit de faire 
apprendre aux élèves les 
raisonnements juridiques et les 
diverses pratiques de savoir en 
droit !
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Que savent les juristes ?

Que font les juristes ?
Comment pensent-ils ?



Le travail des juristes
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Aux 
sources de 
la pensée 
juridique : 
le travail 

des 
juristes

Pour s’initier à la pensée juridique, 
aux raisonnements juridiques, 
interrogeons les juristes eux-
mêmes. 

Que font les juristes ? Comment 
travaillent-ils ? Comment 
réfléchissent-ils ? Quels outils et 
quelles méthodes utilisent-ils ?

6



7

Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise
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Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise

Les juges des procédures civiles, 
administrative, pénale,…

les greffiers,
les ministères publics et la police,

les médiateurs, les arbitres 
internationaux,…

• être saisi d’une affaire
• établir les faits

• écouter et questionner les 
parties

• se documenter sur les cas 
(rechercher des cas analogues 

dans la jurisprudence et la 
doctrine)

• appliquer les règles de droit 
aux cas

• rédiger des décisions
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Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise

• recevoir des
demandes de clients

• traduire ces demandes en 
termes juridiques

• se documenter sur les cas 
(rechercher des cas analogues 

dans les pratiques 
professionnelles)

• élaborer les documents 
juridiques nécessaires

• défendre les intérêts des 
clients en développant des 

arguments juridiques

Les avocats 
généralistes et tous les 
spécialistes de chaque 

domaine…
Les notaires selon les 

lois cantonales
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Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise

• enseigner et encadrer
les étudiants en droit

(cours, séminaires, polycopiés, 
mémoires…)

• Lire, critiquer et produire des 
textes de doctrine :

Ø faire des synthèses et des 
exposés systématiques

Ø explorer des thèmes nouveaux 
et proposer de nouvelles 

solutions
Ø prendre position sur des 

problèmes juridiques (médias, 
expertises, consultations, avis de 

droit,…)

Les professeurs enseignant 
dans les facultés, les 

chercheurs universitaires et 
indépendants, les experts 

nationaux et 
internationaux, …
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Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise

• élaborer des projets de lois 
(rédaction, consultation, 

présentation)
• contrôler et appliquer les 

procédures
• conseiller les responsables 
politiques sur les dimensions 

juridiques
• défendre les intérêts de 

l’Etat dans diverses 
procédures

Les légistes des 
offices fédéraux, les 

conseillers juridiques, 
les fonctionnaires des 

différentes 
procédures, les 
diplomates,…
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Que font les juristes ? Comment réfléchissent-ils ?

Les juges

Les avocats et 
les notaires

Les professeurs 
de droitLes juristes de 

l’administration

Les juristes 
d’entreprise

•  conseiller les responsables 
économiques sur les 

dimensions juridiques
•  élaborer les contrats et en 

vérifier leur légalité
•  régler les contentieux en 

engageant des procédures
•  créer des structures 

juridiques avantageuses
•  communiquer des propos 

juridiques vulgarisés

Les juristes dans 
les banques, les 
assurances, les 
fiduciaires, les 

multinationales, les 
médias, les 

grandes PME,…



Les 
caractéristiques 
essentielles du 

travail du 
juriste

• Le juriste intervient pour régler ou 
prévenir un conflit où des intérêts 
juridiques s’opposent.

• Le juriste manipule des normes 
juridiques (principalement des 
règles légales ou contractuelles)
– pour les créer ou les modifier,
– pour les interpréter,
– pour les appliquer ou en 

critiquer l’application.
• Le juriste fait des liens entre ces 

normes juridiques et des situations 
de la vie courante.

• Le juriste aboutit à une décision.



Que font les 
juristes pour 

apprendre les 
fondamentaux 

de leur 
profession ?

• Ils écoutent les cours magistraux et lisent 
la littérature spécialisée

• Ils suivent des cours d’introduction au droit 
et de méthodologie pour apprendre à :
– lire et comprendre les sources du droit 

au sens large (les lois, la 
jurisprudence, la doctrine)

– connaître l’ordre juridique, puis 
rechercher et citer correctement les 
sources du droit

• Ils participent à des séminaires où l’on 
apprend à maitriser certaines tâches 
typiques du droit, principalement :
– le commentaire de textes (d’arrêts, 

d’articles de doctrine, de projets de 
lois, d’extraits des médias, …)

– la dissertation juridique
– la résolution de cas pratiques

(rédaction de recours, oraux d’argumentation, 
simulation de procès, concours, …)



Des pratiques de savoir en droit
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L’initiation à la pensée juridique

à développer et institutionnaliser les pratiques de 
savoir en droit

 (et pas seulement institutionnaliser des savoirs juridiques qui ne 
sont qu’une partie des apprentissages désirés)

On institutionnalise cela pour permettre aux élèves 

• de comprendre les finalités de leurs pratiques sur 
les normes juridiques,

• de maîtriser les modalités des pratiques sur les 
normes juridiques,

• de progresser dans leurs pratiques sur les normes 
juridiques.
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Une méthodologie pour les sciences humaines au 
secondaire II

http://www.kleio.ch/index.htm http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html#Anchor-Histoire-49576 

http://www.kleio.ch/index.htm
http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html
http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html
http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html
http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html
http://dirlewanger.ch/docs/03ecole/histoire.html


Un guide spécifique pour les pratiques de 
savoir en droit dans l’enseignement du 

secondaire II ?

En fonction de ce que font les juristes et des 
exemples de résolution de cas par des élèves 
distribués,
quels sont les principaux savoir-faire que nos 
élèves devraient maîtriser afin d’être initiés 
aux pratiques de savoir en droit ?
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Les raisonnements juridiques

20
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Les raisonnements juridiques privilégiés dans 
l’enseignement du droit

1. La logique syllogistique
2. La pesée des intérêts

3. Le raisonnement par analogie

Les raisonnements du juge



Le syllogisme 
juridique :

un 
raisonnement 

de logique 
formelle

Le syllogisme est un raisonnement 
logique à deux propositions 
(appelées prémisses) conduisant à 
une conclusion.
= opération intellectuelle par 

laquelle, du rapport entre deux 
termes avec un même troisième 
appelé moyen terme, on conclut 
à leur rapport mutuel

Par exemple :
 Si … tous les hommes sont mortels,
       or  … Socrate est un homme, 
        donc … Socrate est mortel



Le syllogisme 
juridique :

un 
raisonnement 

de logique 
formelle

Les prémisses du syllogisme doivent 
être correctes pour ne pas formuler un 
sophisme…

Si ... Toutes les choses rares 
sont chères,
Or ...  une Ferrari bon marché 
est rare,
Donc … une Ferrari bon 
marché est chère.



Le syllogisme 
juridique :

un 
raisonnement 

de logique 
formelle

Les prémisses du syllogisme doivent 
être correctes pour ne pas formuler un 
sophisme…



Le syllogisme 
juridique :

un 
raisonnement 

de logique 
formelle

= l’opération intellectuelle permettant d’appliquer 
la solution générale prévue par une règle de 
droit à une situation de fait qui en remplit les 
conditions

Exemple :

Majeure : Que dit la règle légale de l’art. 14 CC 
(La majorité est fixée à 18 ans révolus) ?
 « Si une personne a 18 ans révolus,
  alors elle est majeure »

Mineure : La situation de fait remplit-elle les 
conditions d’application de la règle légale ?
 « Or Jacques a 18 ans révolus »

Conclusion : La conséquence juridique de la 
règle légale s’applique-t-elle à la situation 
particulière ?
 « Donc Jacques est majeur »



Le 
syllogisme 

juridique : la 
majeure

La majeure du syllogisme = la formulation 
de la règle légale à appliquer

(cela suppose d’avoir trouvé la règle, d’où 
les étapes 2 et 3 de la démarche de 
résolution d’un cas)

Cela implique de savoir lire la règle légale en 
identifiant ses conditions d’application et sa 
conséquence juridique !
Toute règle légale est composée de deux 
éléments distincts :

– une ou plusieurs propositions 
subordonnées (Si…, Celui qui…, 
Lorsque..., …; elles peuvent être positives, 
négatives, simples, alternatives, 
cumulatives, exclusives) indiquant l’état de 
fait visé par la règle (= les conditions 
d’application)

– une proposition principale indiquant l’effet 
juridique attaché à l’état de fait (= la 
conséquence juridique)

Si

Alors



Le 
syllogisme 

juridique : la 
mineure

La mineure du syllogisme = la 
confrontation de la situation de fait avec 
l’hypothèse légale

• Cela suppose que le droit soit 
connu (cf. la majeure)
et que les faits soient établis
(d’où l’étape 1 de la démarche de 
résolution d’un cas)

• Les faits reçoivent leur qualification 
juridique (subsomption) en vérifiant 
que chaque condition d’application de 
la règle légale soit remplie.



Le 
syllogisme 

juridique : la 
conclusion

La conclusion du syllogisme = l’attribution 
(ou non) de la conséquence juridique de 
la règle légale à l’état de fait particulier

• La conséquence juridique de la règle 
est attribuée à la situation de fait 
seulement si toutes les conditions 
d’application sont remplies.

• La conclusion conduit à la rédaction 
d’une courte synthèse du 
raisonnement (voire du cas)



Une activité pour se familiariser avec 
ces raisonnements juridiques

Voici des arrêts du Tribunal fédéral qui illustrent les 
raisonnements juridiques.
Lisez le premier arrêt et identifiez les 6 étapes du 
raisonnement mené par les juges selon la logique 
syllogistique.
Inscrivez simplement dans la marge du texte le nom 
de chaque étape et marquez le début et la fin de 
chacune d’elle…
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L’articulation 
du 

syllogisme 
judiciaire 
dans les 

jugements 
des 

tribunaux

Les différentes étapes du syllogisme 
se retrouvent dans la structure 
habituelle d’un jugement :

• La partie « Faits »
Le juge expose les faits retenus

• La partie « Droit »
Le juge rappelle la règle légale 

applicable (majeure) et vérifie si 
les faits remplissent les 
conditions prévues par la règle 
(mineure)

• Le « Dispositif »
Le juge décide de la solution du 

litige (conclusion)
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1. La logique syllogistique

Les raisonnements du juge

1. Etablir et qualifier les faits

3. Rechercher la règle applicable

5. Appliquer la règle à l’état de fait

6. Formuler la solution

2. Poser la question juridique

4. Lire et interpréter la règle trouvée



Une activité pour se familiariser avec 
ces raisonnements juridiques

Voici des arrêts du Tribunal fédéral qui illustrent les 
raisonnements juridiques.
Lisez le premier arrêt et identifiez les 6 étapes du 
raisonnement mené par les juges selon la logique 
syllogistique.
Inscrivez simplement dans la marge du texte le nom 
de chaque étape et marquez le début et la fin de 
chacune d’elle…
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1. Etablir les faits pertinents et les qualifier juridiquement
(les parties, les dates et lieux, les actes juridiques effectués)

2. Poser la/les question/s juridique/s à traiter
(les principaux enjeux juridiques : qui ? veut quoi ? de qui ?)

3. Trouver la/les règle/s légale/s applicable/s
(en vertu de quelle/s règle/s juridique/s)

4. Lire, voire interpréter, la/les règle/s légale/s choisie/s 
 (déterminer les conditions d’application et la conséquence 

juridique de chaque règle légale applicable) 
5. Vérifier l’application de chaque règle légale aux éléments de l’état 

de fait
(établir le syllogisme de chaque règle retenue / raisonner par 

analogie / peser les intérêts juridiques en présence)
6. Proposer une solution au cas d’espèce

(répondre de manière argumentée à la/aux question/s juridique/s)

La démarche de résolution de cas en droit
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

1 – établir et qualifier les faits
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

2 – poser la question juridique
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

3 – rechercher la règle légale applicable

Art. 319 CO

I.Définition

1 Par le contrat individuel de travail, le travailleur s’engage, pour une 
durée déterminée ou indéterminée, à travailler au service de 
l’employeur et celui-ci à payer un salaire fixé d’après le temps ou le 
travail fourni (salaire aux pièces ou à la tâche).
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

4 – lire et interpréter la règle légale trouvée
(formuler la majeure)
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

5 - appliquer la règle à l’état de fait (formuler la mineure)

1

2

3

4
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L’articulation du syllogisme judiciaire dans les 
jugements :

6 - proposer une solution au cas d’espèce
(formuler une conclusion)



Une activité pour se familiariser avec 
les autres raisonnements du juge

• Prenez les autres arrêts du Tribunal fédéral étudiant le 
raisonnement par pesée des intérêts et le raisonnement 
par analogie.

• Lisez attentivement chacun d’eux en identifiant les 
étapes du raisonnement effectué par les juges.

• Ensuite, représentez de manière schématique, les 
structures du raisonnement juridique de manière à ce 
que des élèves du secondaire puissent comprendre ce 
raisonnement…
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2. La pesée des intérêts

3. Le raisonnement par analogie

Les raisonnements du juge

Définir le problème
en termes 

de conflits d’intérêts 

Identifier l’intérêt que le
législateur a voulu

promouvoir 

Apprécier l’importance
respective de ces 

intérêts 

Choisir la solution protégeant
le mieux l’intérêt privilégié

par le législateur

Chercher des situations comparables

Déterminer l’esprit de la loi

Etablir les similitudes entre les situations

Appliquer par analogie la
solution retenue



La démarche de résolution de 
cas en droit
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Le syllogisme judiciaire
(ATF 4A_214/2013, Arrêt du 5 août 2013, cons. 5.2.2)

« L'application de la règle de droit au cas particulier s'opère au moyen d'un 
syllogisme judiciaire.
La majeure de ce syllogisme énonce la règle de droit.
Celle-ci posée, le juge ou l'arbitre doit vérifier, par le procédé de la subsomption, si 
l'hypothèse qu'elle prévoit - le Tatbestand - est réalisée dans le cas concret. C'est la 
mineure du syllogisme.
Pour la poser, le juge ou l'arbitre doit procéder, au préalable, à la constatation des 
faits pertinents au regard de la règle de droit entrant en ligne de compte; il le fera 
en appréciant les preuves qui lui ont été fournies.
Enfin, le rapprochement de la majeure et de la mineure lui permettra de tirer une 
conclusion, c'est-à-dire d'attribuer aux faits retenus la conséquence juridique prévue 
par la règle de droit.
A l'exception de l'établissement des faits, l'ensemble de cette démarche appartient au 
domaine du droit. Ainsi en va-t-il de la subsomption, s'agissant du point le plus 
délicat : cette opération consiste à placer sous la lumière de la notion légale un ou 
plusieurs faits matériels, à engager cette notion dans la réalité concrète. »

1-2-3

4

5

6
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1. La logique syllogistique

Les raisonnements du juge

1. Etablir et qualifier les faits

3. Rechercher la règle applicable

5. Appliquer la règle à l’état de fait

6. Formuler la solution

2. Poser la question juridique

4. Lire et interpréter la règle trouvée



Exercice

Reprenons la liste des principaux savoir-
faire en droit énumérés précédemment et 
retenons ceux qui se rapportent à la 
résolution d’un cas.
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Les 
principaux 

savoir-faire 
à maîtriser 

pour 
résoudre 

des cas en 
droit

1. savoir qualifier des situations de la vie 
quotidienne de manière juridique

2. savoir repérer des intérêts juridiques 
dans des situations conflictuelles de la 
vie courante et formuler des questions 
juridiques

3. savoir trouver une règle légale topique 
dans l’ordre juridique et savoir la citer 
correctement

4. savoir lire une règle légale (en 
déterminer la conséquence juridique 
et les conditions d’application)

5. savoir interpréter une règle légale 
dont la formulation n’est pas claire

6. savoir appliquer le syllogisme 
juridique, le raisonnement par pesée 
des intérêts ou par analogie



Consigne

Par groupes, proposez des activités qui 
permettraient à vos élèves de maîtriser les 
savoir-faire qui vous sont attribués.

Rédigez vos propositions sur les feuilles 
remises.
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